
  

 

8556/22   am  

 JAI.1  FR 
 

 

 

Conseil de 
l'Union européenne  

 
 
 
 
 
 
Bruxelles, le 29 avril 2022 
(OR. en) 
 
 
8556/22 
 
 
 
 
JAI 548 
MIGR 127 
ASIM 31 
SOC 234 
EMPL 142 
EDUC 136 

 

 

  

  

 

NOTE DE TRANSMISSION 

Origine: Pour la secrétaire générale de la Commission européenne, 
Madame Martine DEPREZ, directrice 

Date de réception: 28 avril 2022 

Destinataire: Monsieur Jeppe TRANHOLM-MIKKELSEN, secrétaire général du 
Conseil de l'Union européenne 

N° doc. Cion: COM(2022) 657 final 

Objet: COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT 
EUROPÉEN, AU CONSEIL, AU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN ET AU COMITÉ DES RÉGIONS Attirer des compétences 
et des talents dans l'UE 

  

Les délégations trouveront ci-joint le document COM(2022) 657 final. 

 

p.j.: COM(2022) 657 final 



 

FR   FR 

 

 

 
COMMISSION 
EUROPÉENNE  

Bruxelles, le 27.4.2022  

COM(2022) 657 final 

 

COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT EUROPÉEN, AU 

CONSEIL, AU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL EUROPÉEN ET AU COMITÉ 

DES RÉGIONS 

Attirer des compétences et des talents dans l'UE 

 



 

1 

 

COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU PARLEMENT EUROPÉEN, AU 

CONSEIL, AU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL EUROPÉEN ET AU COMITÉ 

DES RÉGIONS 

Attirer des compétences et des talents dans l’UE 

 

1. INTRODUCTION 

La migration légale est bénéfique tant aux migrants qu’aux pays d’origine et de destination. 

Elle offre aux personnes désireuses d’émigrer la possibilité d’améliorer leur situation et 

contribue à satisfaire les besoins du marché du travail dans les pays d’accueil. La migration 

légale peut constituer en soi une forme d’investissement dans l’économie et la société dans 

son ensemble, qui favorise les transitions écologique et numérique de l’Union tout en 

contribuant à rendre les sociétés européennes plus soudées et résilientes. La politique 

migratoire commune de l’Union doit tenir compte de l’intégration de l’économie européenne 

et de l’interdépendance entre les marchés du travail des différents États membres. Elle devrait 

permettre aux États membres de tirer parti de leur statut de membre de l’Union pour attirer 

les talents et différents types de compétences susceptibles d’alimenter le dynamisme des 

économies de l’Union. 

La migration et la mobilité sont et continueront d’être des caractéristiques inhérentes à 

l’humanité, à l’échelle mondiale et dans l’UE. Au 1er janvier 2021, 23,7 millions de 

ressortissants de pays tiers résidaient dans l’UE, ce qui représente 5,3 % de la population 

totale1. La migration irrégulière à destination de l’UE demeure limitée, bien qu’elle fasse 

l’objet d’une large couverture médiatique. Chaque année, environ 2,25 à 3 millions de 

ressortissants de pays tiers arrivent dans l’UE par des voies légales, contre 125 000 à 

200 000 personnes arrivant dans des conditions irrégulières2.  

La migration légale est une composante fondamentale de l’approche globale de la 

migration définie dans le nouveau pacte sur la migration et l’asile3, qui assure également la 

cohérence entre les dimensions intérieure et extérieure des politiques migratoires. Pour 

accroître l’efficacité du cadre concernant les voies légales d’accès à l’Union, la présente 

communication définit les trois piliers d’une politique européenne ambitieuse et durable 

en matière de migration légale. Ces piliers comprennent des mesures (1) législatives, 

(2) opérationnelles et (3) prospectives qui permettront de remédier à certains des principaux 

obstacles auxquels se heurte l’Union pour attirer les compétences et les talents, tant à court 

qu’à long terme. La présente communication répondra en outre au besoin immédiat d’intégrer 

                                                           
1  Eurostat, Statistiques relatives à la migration et à la population migrante. 
2  Statistiques d’Eurostat sur les premiers permis de séjour (migr_resfirst) et Frontex. 
3  COM(2020) 609 final. 

https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Migration_and_migrant_population_statistics
https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/bookmark/e47ab63f-628b-4963-b6f9-108ca09a1e20?lang=fr
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sur le marché européen du travail les personnes en âge de travailler qui arrivent dans l’Union 

à la suite de la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine, soit plus de 

2,5 millions d’adultes4 en avril 2022. 

 

Les arguments politiques et économiques en faveur de la migration de main-d’œuvre 

Les migrants jouent déjà un rôle crucial dans l’économie et la société européennes. Au cours 

de la dernière décennie, les travailleurs migrants5 ont occupé une proportion importante des 

nouveaux emplois dans l’UE, contribuant ainsi à répondre aux besoins du marché du 

travail. L’admission de migrants s’inscrit dans le cadre d’une série de mesures plus large 

visant à remédier à la fois à l’existence et aux causes profondes des pénuries de main-d’œuvre 

et de compétences6. La pandémie de COVID-19 a révélé que pas moins de 13 % des 

travailleurs assurant des fonctions essentielles — des médecins aux infirmiers, en passant par 

les chauffeurs — étaient des migrants7.  

Entre-temps, la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine a provoqué le 

plus grand déplacement de personnes en Europe depuis la Deuxième Guerre mondiale, 

la grande majorité de ces immigrants étant des femmes et des enfants. Après avoir activé la 

directive relative à la protection temporaire8, l’Union continuera à accueillir les personnes qui 

fuient la guerre en Ukraine et elle facilitera en priorité leur intégration sur le marché de 

l’emploi. L’arrivée de ces migrants dans l’Union ne rend pas moins nécessaire de jeter les 

bases d’une approche durable et commune de la migration de main-d’œuvre afin de répondre 

aux besoins de compétences de l’UE à long terme.  

                                                           
4  Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR), voir 

https://data2.unhcr.org/fr/situations/ukraine.  
5  Au 1er janvier 2021, les ressortissants de pays tiers résidant dans un État membre de l’EU-27 

représentaient 5,3 % de la population totale. Cependant, selon Eurostat, en 2020 (sur la base des 

données de l’enquête sur les forces de travail et de la classification internationale type des professions 

CITP-08), ils représentaient 8,7 % des nettoyeurs et aides, 7,2 % des assistants de préparation des 

aliments, 6,9 % des travailleurs de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche, 6,1 % des ouvriers du 

bâtiment et 6,0 % des manœuvres des mines, du bâtiment et des travaux publics, de l’industrie 

manufacturière et des transports.  
6  D’autres interventions que les employeurs ou les responsables politiques peuvent mettre en place sont, 

par exemple, l’augmentation des salaires, l’amélioration des conditions de travail, l’activation 

professionnelle des résidents actuels d’origine étrangère ou non (en particulier les femmes), les 

investissements dans les infrastructures d’éducation et de formation ou la réforme de ces infrastructures, 

l’adaptation des processus de production et l’accroissement des importations. Voir, par exemple, 

Labour shortages and migration policy (Pénuries de main-d’œuvre et politique migratoire), 

Organisation internationale pour les migrations (OIM), 2012. 
7  https://ec.europa.eu/jrc/en/news/crucial-contribution-migrant-workers-europes-coronavirus-response. 
8  Décision d’exécution (UE) 2022/382 du Conseil constatant l’existence d’un afflux massif de personnes 

déplacées en provenance d’Ukraine. 

https://data2.unhcr.org/fr/situations/ukraine
https://ec.europa.eu/jrc/en/news/crucial-contribution-migrant-workers-europes-coronavirus-response
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Après les reculs dus à la COVID-19, le marché européen du travail est en train de 

revenir globalement au même niveau qu’avant la pandémie9: le marché du travail de l’UE 

continue de se rétablir et a besoin de nouveaux travailleurs, en particulier dans les secteurs 

touchés par des pénuries structurelles, comme ceux du tourisme, de l’hôtellerie, des 

technologies de l’information (TI), de la santé et de la logistique. Toutefois, certains secteurs 

accusent une pénurie de main-d’œuvre plus importante qu’avant la crise de la COVID-1910, le 

nombre d’offres d’emploi non pourvues augmentant rapidement alors que la reprise de 

l’emploi n’est pas encore complète. 

Compte tenu des besoins à venir, la migration légale doit aussi accompagner la transition de 

l’Union vers une économie verte et numérique, qui nécessite des compétences spécifiques 

et une restructuration de nos économies et de nos marchés du travail. Pour appuyer cette 

double transition, la migration de travailleurs dans l’Union devrait être tournée vers l’avenir. 

Des secteurs tels que ceux de la construction, de l’énergie, de l’industrie manufacturière et des 

transports subiront probablement les effets du passage à une économie neutre pour le climat, 

qui nécessitera une main-d’œuvre accrue et de nouvelles compétences11.  

La migration de main-d’œuvre n’apporte pas seulement des avantages économiques, elle 

améliore aussi la gestion globale des migrations dans la mesure où elle contribue à 

renforcer notre coopération avec les pays d’origine et de transit, y compris en vue de 

réduire la migration irrégulière. Il s’agit de l’un des principaux instruments de la boîte à outils 

de l’Union établie dans le nouveau pacte sur la migration et l’asile afin de mettre en place, en 

accord avec le programme de développement durable, des partenariats équilibrés et 

mutuellement bénéfiques avec les pays tiers en matière de migration.  

Il existe donc de solides arguments politiques et économiques en faveur de la création de 

voies légales plus efficaces pour permettre aux migrants d’entrer en Europe. Ce constat est 

toutefois nuancé par la reconnaissance des divergences que présentent les situations et les 

politiques des États membres de l’UE. La migration légale est une compétence partagée 

entre l’Union européenne et ses États membres. Seuls ces derniers sont habilités à décider 

du nombre de ressortissants de pays tiers qui peuvent entrer sur leur territoire pour y chercher 

un emploi. 

Dans ce contexte, il y a lieu d’avancer de manière réaliste, pragmatique et progressive. La 

législation permet de fixer des règles communes. Les initiatives opérationnelles, menées en 

coordination avec les États membres, le Parlement européen et les pays tiers, nous permettent 

de prendre des mesures concrètes et pragmatiques. Les nouvelles initiatives stratégiques 

                                                           
9  https://www.pesnetwork.eu/2022/04/04/european-labour-market-barometer-17/ 
10  Fonds monétaire international, Labor market tightness in advanced economies (Tensions sur le marché 

du travail dans les économies avancées), mars 2022. 
11  Eurofound, Lutter contre les pénuries de main-d’œuvre dans les États membres de l’UE, juillet 2021, 

https://www.eurofound.europa.eu/fr/publications/report/2021/tackling-labour-shortages-in-eu-member-

states. 

https://www.pesnetwork.eu/2022/04/04/european-labour-market-barometer-17/
https://www.eurofound.europa.eu/fr/publications/report/2021/tackling-labour-shortages-in-eu-member-states
https://www.eurofound.europa.eu/fr/publications/report/2021/tackling-labour-shortages-in-eu-member-states
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ouvrent la voie à de futures mesures. Ensemble, elles forment la base d’une approche 

européenne commune de la migration légale, conforme aux valeurs européennes et capable de 

faire face aux défis communs rencontrés. 

Contexte démographique et principaux obstacles 

Parallèlement, la population active de l’UE vieillit et se réduit. D’ici à 2070, la part des 

personnes en âge de travailler passera de quelque 65 % en 2019 à 56 à 54 % de la population 

totale de l’EU-2712. 

Ces tendances accentuent la pression sur les marchés du travail, compromettant la 

compétitivité et la croissance économique. La part des personnes en âge de travailler diminue, 

tandis que la part des personnes âgées augmente. Cette situation est particulièrement 

manifeste dans certains États membres13. Certaines régions de l’Union connaissent un déclin 

de la population en âge de travailler plus marqué que d’autres, les zones rurales étant les plus 

touchées par ce phénomène. Un tel déclin fait peser une pression accrue sur nos systèmes de 

retraite et de protection sociale, ce qui met en cause leur viabilité à long terme.  

En outre, l’UE doit remédier aux pénuries de main d’œuvre qui touchent des secteurs14 

et régions spécifiques, à tous les niveaux de qualification: les employeurs européens 

connaissent une pénurie de personnel dans pas moins de 28 professions qui représentaient 

14 % de la main-d’œuvre de l’Union en 2020. Ces professions incluent les plombiers et 

installateurs de tuyauteries, les cadres infirmiers, les analystes de systèmes, les soudeurs et les 

oxycoupeurs, les conducteurs de poids lourd et de camion, les ingénieurs civils et les 

développeurs de logiciel15. Des pénuries de main-d’œuvre se manifestent également à 

l’échelle régionale en raison, par exemple, des écarts de niveau de développement entre les 

régions, de la présence de zones urbaines au sein des régions ou de divergences régionales 

concernant le marché de l’emploi et les conditions de vie16.  

                                                           
12  Population au 1er janvier par âge, sexe et type de projection (proj_19np) (Statistiques | Eurostat 

(europa.eu)). 
13   Eurostat, Population structure and ageing (Structure et vieillissement de la population); Commission 

européenne, Atlas of Demography, Impact of migration on working-age population (Atlas 

démographique, Incidence des migrations sur la population en âge de travailler), https://migration-

demography-tools.jrc.ec.europa.eu/atlas-demography/stories/AoD/2/migration/S4.  

14  Le taux de vacance d’emploi trimestriel de l’EU-27 s’établissait à 2,4 % au troisième trimestre de 2021, 

le plus haut depuis le deuxième trimestre de 2019 (avant la pandémie de COVID). Il a atteint 2,6 % au 

quatrième trimestre de 2021. https://ec.europa.eu/eurostat/documents/2995521/14358242/3-17032022-

BP-EN.pdf/3e6f6746-aa8d-b25c-7696-3912bf7ebd2c?t=1647445976514. 
15  Il s’agissait des professions les plus fréquemment en pénurie en 2021 dans l’Union européenne. Voir 

Autorité européenne du travail, Analysis of shortage and surplus occupations (Analyse des professions 

en pénurie et en surabondance); 2021 https://www.ela.europa.eu/en/news/analysis-shortage-and-

surplus-occupations-2021. 
16  Les schémas de vieillissement et de dépeuplement dans les territoires de l’Union sont étudiés en 

profondeur dans Aurambout, J.P., Batista E Silva, F., Bosco, C., Conte, A., Ghio, D., Kalantaryan, S., 

Kompil, M., Perpiña Castillo, C., Proietti, P., Scipioni, M., Sulis, P. et Tintori, G., The Demographic 

 

https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/proj_19np/default/table?lang=fr
https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/proj_19np/default/table?lang=fr
https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/proj_19np/default/table?lang=fr
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Population_structure_and_ageing
https://migration-demography-tools.jrc.ec.europa.eu/atlas-demography/stories/AoD/2/migration/S4
https://migration-demography-tools.jrc.ec.europa.eu/atlas-demography/stories/AoD/2/migration/S4
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/2995521/14358242/3-17032022-BP-EN.pdf/3e6f6746-aa8d-b25c-7696-3912bf7ebd2c?t=1647445976514
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/2995521/14358242/3-17032022-BP-EN.pdf/3e6f6746-aa8d-b25c-7696-3912bf7ebd2c?t=1647445976514
https://www.ela.europa.eu/en/news/analysis-shortage-and-surplus-occupations-2021
https://www.ela.europa.eu/en/news/analysis-shortage-and-surplus-occupations-2021
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L’Union œuvre pour accroître la participation au marché du travail des femmes, des 

personnes âgées, des personnes handicapées, des personnes issues de l’immigration et 

d’autres catégories sous-représentées. Elle entend aussi développer les compétences des 

travailleurs tout au long de leur vie professionnelle, conformément aux principes énoncés 

dans la stratégie européenne en matière de compétences17. Cependant, pour répondre à ces 

besoins croissants du marché du travail liés aux évolutions démographiques et aux 

pénuries, il ne suffira pas de mobiliser uniquement la main-d’œuvre nationale ni de 

faciliter la mobilité au sein de l’Union. La mobilité au sein de l’Union permet de moins en 

moins d’atténuer les pénuries de main-d’œuvre, notamment parce que les talents et les 

compétences attirés dans un endroit sont nécessairement perdus pour un autre18, et il convient 

d’examiner cette stratégie à la lumière du fait que presque tous les États membres font état de 

telles pénuries. La pandémie de COVID-19 accroît encore la demande de plusieurs 

professions spécifiques qui sont en pénurie, en particulier la demande de compétences dans le 

domaine des soins de santé. Par exemple, en 2020, l’Allemagne, la Belgique, le Danemark, 

l’Estonie, la Finlande, la France, la Hongrie, l’Irlande, les Pays-Bas, la Roumanie et la Suède 

ont tous signalé un manque de professionnels de la santé et d’autres professions connexes19. 

Les travailleurs mobiles de l’Union représentent moins d’un tiers des prestataires de soins à la 

personne nés à l’étranger qui travaillent dans l’Union, deux tiers de ceux-ci étant originaires 

de pays tiers.  

La stratégie européenne en matière de compétences et le nouveau pacte sur la migration 

et l’asile reconnaissent donc tous deux la nécessité d’adopter une approche plus stratégique en 

matière de migration légale, visant en priorité à mieux attirer et conserver les talents afin 

d’augmenter le potentiel de croissance et d’innovation, ainsi qu’à canaliser la migration légale 

vers les régions et les professions qui connaissent des pénuries de compétences. 

Si elle veut rester compétitive à l’échelle mondiale, l’Union doit devenir plus attrayante 

pour les talents du monde entier. À l’heure actuelle, les ressortissants de pays tiers 

hautement qualifiés sont plus susceptibles de choisir l’Amérique du Nord ou l’Océanie que 

l’Europe20. Une première mesure importante pour améliorer l’attractivité de l’Union a été la récente 

                                                                                                                                                                                     
Landscape of EU Territories (Le paysage démographique des territoires de l’UE), Goujon, A., Jacobs, 

C., Natale, F. et Lavalle, C. relecteur(s), EUR 30498 EN, Office des publications de l’Union 

européenne, Luxembourg, 2021, ISBN 978-92-76-27239-7 (en ligne), 978-92-76-27238-0 (imprimé), 

doi:10.2760/658945 (en ligne), 10.2760/49621 (imprimé), JRC123046. 
17  COM (2020) 274 final. 
18  La Commission élabore en ce moment une initiative en vue de pallier les difficultés liées à la fuite des 

cerveaux et au déclin démographique au sein de l’Union et de trouver des solutions potentielles pour 

inverser le déclin économique et social des régions concernées. Les consultations publiques à ce sujet 

ont débuté en mars 2022.  
19  Eurofound (2021), Lutter contre les pénuries de main-d’œuvre dans les États membres de l’UE. 
20  Selon la base de données sur les immigrés dans les pays de l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE), parmi les migrants possédant un haut niveau d’instruction et 

résidant dans l’OCDE en 2015-2016, seul un sur quatre avait choisi une destination située dans l’UE, 

tandis que près de deux sur trois avaient décidé de s’installer en Amérique du Nord ou en Océanie. 
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révision de la directive «carte bleue européenne»21, qui permettra aux migrants hautement 

qualifiés de bénéficier de droits améliorés, en particulier du droit de circuler et de travailler 

dans d’autres pays de l’Union, ainsi que de procédures plus rapides et simplifiées. Il convient 

de renforcer également ces différents facteurs d’attractivité pour d’autres catégories de 

migrants, tout comme les mesures de lutte contre l’exploitation par le travail22 et la 

discrimination en matière d’emploi23. La mise en adéquation de la demande et de l’offre de 

main-d’œuvre est d’autant plus difficile dans un contexte international caractérisé par une 

intensification de la concurrence pour attirer les compétences et les talents. Deux obstacles 

actuels résident dans les procédures d’immigration longues et compliquées et les exigences 

variables imposées par les différents États membres, ainsi que la difficulté de mettre les 

talents originaires de pays tiers en relation avec les employeurs potentiels dans les États 

membres.  

Ainsi que le mentionne la communication intitulée «Accueil des personnes fuyant la guerre en 

Ukraine: préparer l’Europe à répondre aux besoins»24, les États membres devront prendre des 

mesures pour intégrer les bénéficiaires d’une protection temporaire sur le marché du 

travail. La Commission appuiera le recensement de leurs compétences et qualifications afin 

de faciliter leur mise en relation avec les employeurs de l’Union25.  

Vers une politique européenne durable en matière de migration légale, fondée sur trois 

piliers  

Au cours des deux dernières décennies, l’UE a élaboré un cadre juridique qui harmonise 

largement les conditions d’entrée et de séjour de certaines catégories de ressortissants de pays 

tiers dans les États membres. Il s’agit notamment de l’entrée et du séjour pour motif 

professionnel, par exemple pour les travailleurs hautement qualifiés (c’est-à-dire les 

détenteurs de la «carte bleue»)26, des travailleurs saisonniers27 et des personnes faisant l’objet 

                                                           
21  Directive (UE) 2021/1883 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2021 établissant les 

conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers aux fins d’un emploi hautement qualifié, 

et abrogeant la directive 2009/50/CE du Conseil. 
22  En ce qui concerne la lutte contre l’exploitation par le travail des migrants en situation irrégulière, la 

Commission a adopté, en septembre 2021, une communication [COM(2021) 592 final] sur la 

directive 2009/52/CE relative aux sanctions à l’encontre des employeurs, qui recensait une série de 

mesures nécessaires pour renforcer la mise en œuvre et l’efficacité de cette directive. 
23  Une boîte à outils concernant l’utilisation des fonds de l’UE en faveur de l’intégration des populations 

issues de l’immigration pour la période de programmation 2021-2027 a été préparée. Une autre 

initiative utile est le plan d’action de l’UE contre le racisme 2020-2025: 

https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-

xenophobia/eu-anti-racism-action-plan-2020-2025_fr  
24  COM(2022) 131 final. 
25  Voir point 3.2., Développer un réservoir européen de talents pour faciliter l’accès des employeurs de 

l’Union aux talents dont ils ont besoin. 
26  Directive 2009/50/CE du Conseil du 25 mai 2009 établissant les conditions d’entrée et de séjour des 

ressortissants de pays tiers aux fins d’un emploi hautement qualifié, JO L 155 du 18.6.2009, p. 17. 

https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia/eu-anti-racism-action-plan-2020-2025_fr
https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/combatting-discrimination/racism-and-xenophobia/eu-anti-racism-action-plan-2020-2025_fr
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d’un transfert temporaire intragroupe28.   Ce cadre juridique réglemente aussi: i) les conditions 

d’admission et les droits des étudiants et des chercheurs originaires de pays tiers29, ii) le droit 

au regroupement familial30, et iii) les conditions et les procédures applicables aux 

ressortissants de pays tiers pour obtenir un droit de séjour permanent («séjour de longue 

durée»)31. Le droit de l’Union instaure aussi une procédure unique — et un permis unique 

combinant permis de séjour et permis de travail — pour les travailleurs originaires de pays 

tiers admis dans le cadre des systèmes nationaux des États membres32.  

À l’heure actuelle, le droit de l’Union ne concerne pas d’autres catégories de travailleurs 

migrants ni les travailleurs indépendants. Certaines de ces catégories sont couvertes par des 

règles nationales. En mars 2019, la Commission européenne a achevé une évaluation globale 

de ce cadre juridique (il s’agissait du bilan de qualité de la législation en matière de migration 

légale33). Cette évaluation a abouti à des conclusions mitigées et a souligné que des efforts 

supplémentaires pourraient être consentis afin d’accroître l’incidence du cadre de l’UE en 

matière de migration légale sur les défis démographiques, économiques et migratoires 

auxquels l’UE est confrontée. Le bilan de qualité a repéré un certain nombre de défauts 

inhérents au système de l’UE en matière de migration légale, tels que sa fragmentation, la 

portée limitée des règles européennes, le manque de cohérence entre les différentes directives, 

la complexité des procédures et une mauvaise mise en œuvre. 

L’Union a également mis en place des programmes de mobilité de la main-d’œuvre avec 

des pays tiers. Les projets pilotes en matière de migration légale34 ont montré qu’avec un 

                                                                                                                                                                                     
27  Directive 2014/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 établissant les conditions 

d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers aux fins d’un emploi en tant que travailleur 

saisonnier, JO L 94 du 28.3.2014, p. 375. 
28  Directive 2014/66/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant les conditions 

d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers dans le cadre d’un transfert temporaire intragroupe, 

JO L 157 du 27.5.2014, p. 1. 
29  Directive (UE) 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative aux conditions 

d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, d’études, de formation, de 

volontariat et de programmes d’échange d’élèves ou de projets éducatifs et de travail au pair, JO L 132 

du 21.5.2016, p. 21. 
30  Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial, 

JO L 251 du 3.10.2003, p. 12. 
31  Directive 2003/109/CE du Conseil du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays 

tiers résidents de longue durée, JO L 16 du 23.1.2004, p. 44. 
32  Directive 2011/98/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 établissant une 

procédure de demande unique en vue de la délivrance d’un permis unique autorisant les ressortissants 

de pays tiers à résider et à travailler sur le territoire d’un État membre et établissant un socle commun de 

droits pour les travailleurs issus de pays tiers qui résident légalement dans un État membre, JO L 343 du 

23.12.2011, p. 1. 
33  https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/migration-and-asylum/legal-migration-and-integration/legal-

migration-fitness-check_en 
34  Huit États membres ont participé ou participent actuellement à six projets de ce type avec l’Égypte, la 

Moldavie, le Maroc, le Nigeria, le Sénégal et la Tunisie. Il s’agit principalement de programmes de 

mobilité circulaire pour les spécialistes des technologies de l’information et de la communication (TIC), 

de possibilités offertes aux entrepreneurs, de programmes pour les étudiants et de stages. 

https://ec.europa.eu/home-affairs/what-we-do/policies/legal-migration/fitness-check_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/what-we-do/policies/legal-migration/fitness-check_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/migration-and-asylum/legal-migration-and-integration/legal-migration-fitness-check_en
https://ec.europa.eu/home-affairs/policies/migration-and-asylum/legal-migration-and-integration/legal-migration-fitness-check_en
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soutien ciblé, l’UE pouvait aider les États membres à appliquer des programmes qui 

répondent aux besoins des employeurs, tout en développant davantage le capital humain dans 

les pays partenaires. L’Union a en outre ouvert aux pays tiers le programme Erasmus+ de 

mobilité des apprenants et des enseignants dans le cadre de l’enseignement et de la formation 

professionnels. La portée et le niveau d’ambition des programmes actuels pourraient 

cependant encore faire l’objet d’améliorations.  

Afin de trouver des réponses adaptées aux besoins multiples et de remédier aux lacunes 

juridiques et opérationnelles, la Commission a organisé une vaste consultation. Elle a 

consulté le grand public par le biais de consultations ouvertes35, ainsi que les États membres, 

le Parlement européen, les partenaires sociaux européens36 et la société civile37. En 2021, le 

Parlement européen a adopté deux résolutions relatives à la migration légale38, invitant la 

Commission à améliorer et à étendre le cadre juridique et stratégique de l’Union en la matière. 

Sur la base de l’article 225 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, le 

Parlement européen a demandé à la Commission de présenter un ensemble de propositions 

visant à faciliter et à encourager l’entrée dans l’Union et la mobilité au sein de celle-ci pour 

les ressortissants de pays tiers qui immigrent par des voies d’accès légales, dans le but de 

réduire la bureaucratie, d’intensifier l’harmonisation, de défendre les droits fondamentaux et 

l’égalité de traitement et de prévenir l’exploitation par le travail. 

S’ils privilégient la simplification et la rationalisation des procédures, les États membres 

préfèrent généralement se concentrer sur les aspects opérationnels et ne pas entreprendre de 

nouveaux travaux législatifs sur la migration légale à l’échelle de l’Union. 

Afin d’améliorer la manière dont l’Union gère la migration légale, tout en répondant aux 

demandes du Parlement européen et des États membres de façon équilibrée et pragmatique, la 

présente communication définit les trois grands piliers d’une politique européenne 

durable en matière de migration légale:  

                                                           
35  Commission européenne, direction générale de la migration et des affaires intérieures, Analysis of the 

responses to the public consultation on the future of legal migration – Synthesis report (Analyse des 

réponses à la consultation publique sur l’avenir de la migration légale – Rapport de synthèse), Office 

des publications, 2021, https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/9121fff7-7d67-11eb-

9ac9-01aa75ed71a1/language-fr. 
36  Rencontres organisées pendant la rédaction des analyses d’impact portant sur les deux directives et 

rencontre du 17 mars 2022, voir les analyses d’impact concernant la directive sur le séjour de longue 

durée et la directive sur le permis unique, SWD(2022)651 et SWD(2022)656. 
37   Ibidem. 
38  Résolution du Parlement européen du 20 mai 2021 sur de nouvelles voies pour une migration 

économique légale [2020/2010(INI)]; Résolution du Parlement européen du 25 novembre 2021 

comportant des recommandations adressées à la Commission sur la politique et la législation en matière 

de migration légale [2020/2255(INL)]. 

https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/9121fff7-7d67-11eb-9ac9-01aa75ed71a1/language-fr
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/9121fff7-7d67-11eb-9ac9-01aa75ed71a1/language-fr
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0260_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0472_FR.html


 

9 

 

• un pilier législatif, avec une refonte de la directive sur les résidents de longue 

durée39 et de la directive sur le permis unique40, en vue de simplifier les procédures 

d’admission dans l’Union de travailleurs possédant divers niveaux de compétences et 

la mobilité au sein de l’Union des travailleurs issus de pays tiers qui se trouvent déjà 

sur le territoire de l’Union, ainsi que d’améliorer les droits de ces travailleurs et leur 

protection contre l’exploitation par le travail;  

• un pilier opérationnel, pour relever le défi de la mise en adéquation internationale des 

compétences, en définissant des mesures concrètes pour mettre en place des 

partenariats destinés à attirer les talents avec les principaux pays partenaires et 

déterminer les principales caractéristiques d’un réservoir européen de talents41; et 

• un pilier prospectif, fondé sur trois domaines d’action prioritaires spécifiques qui 

devraient guider la politique européenne en matière de migration légale, à savoir: les 

soins, la jeunesse et l’innovation. 

 

 

2. PILIER LÉGISLATIF: SIMPLIFIER LES PROCÉDURES DE MIGRATION 

ET AMÉLIORER LES DROITS DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

La directive relative aux résidents de longue durée et la directive sur le permis unique 

fixent le cadre en matière de procédures et de droits pour une grande partie des travailleurs 

issus de pays tiers qui résident légalement dans l’UE. Or ces deux actes législatifs n’ont pas 

entièrement atteint les objectifs pour lesquels ils avaient été initialement adoptés, 

respectivement en 2003 et 2011. La directive relative aux résidents de longue durée est 

insuffisamment utilisée par les États membres et ne prévoit pas de droit effectif à la mobilité 

au sein de l’UE. Quant à la directive sur le permis unique, elle n’a pas complètement atteint 

son objectif de simplifier les procédures d’admission pour tous les travailleurs issus de pays 

tiers. 

C’est pour ces raisons que la Commission propose une refonte d’ensemble de ces 

deux directives42. Les principaux objectifs consistent à réduire les coûts et les formalités 

                                                           
39  Directive 2003/109/CE du Conseil du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays 

tiers résidents de longue durée; JO L 16 du 23.1.2004, p. 44. 
40  Directive 2011/98/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 établissant une 

procédure de demande unique en vue de la délivrance d’un permis unique autorisant les ressortissants 

de pays tiers à résider et à travailler sur le territoire d’un État membre et établissant un socle commun de 

droits pour les travailleurs issus de pays tiers qui résident légalement dans un État membre, JO L 343 

du 23.12.2011, p. 1. 
41  Sur la base de l’étude de l’OCDE de 2019 intitulée Building an EU Talent Pool, A new approach for 

migration management for Europe (Construire un réservoir européen de talents – Une nouvelle 

approche de la gestion des migrations pour l’Europe) https://www.oecd.org/fr/publications/building-an-

eu-talent-pool-6ea982a0-en.htm, et de la publication de l’OCDE de 2022 intitulée Feasibility Study on 

the Development of an EU Talent Pool (Étude de faisabilité concernant le développement d’un réservoir 

européen de talents). 
42  COM(2022)650 et COM(2022)655. 

https://www.oecd.org/fr/publications/building-an-eu-talent-pool-6ea982a0-en.htm
https://www.oecd.org/fr/publications/building-an-eu-talent-pool-6ea982a0-en.htm
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administratives pour les employeurs, à prévenir l’exploitation par le travail et à favoriser une 

plus grande intégration et mobilité, au sein de l’Union, des ressortissants de pays tiers qui 

résident et travaillent déjà dans l’Union. 

La Commission continuera aussi à contrôler la mise en œuvre des directives sectorielles les 

plus récentes. En 2023, elle soumettra un rapport sur la mise en œuvre de la directive sur les 

travailleurs saisonniers et de la directive relative aux personnes faisant l’objet d’un 

transfert temporaire intragroupe. En ce qui concerne la directive sur les travailleurs 

saisonniers, pour donner suite aux résolutions du Parlement européen susmentionnées, la 

Commission évaluera si les règles actuelles offrent aux travailleurs saisonniers une protection 

suffisante contre l’exploitation par le travail. Elle étudiera également la nécessité d’opérer des 

modifications législatives à l’avenir.    

2.1. Rationaliser la procédure de permis unique 

La directive sur le permis unique simplifie la procédure pour les ressortissants de pays tiers 

qui souhaitent immigrer légalement dans l’Union européenne pour y travailler. Elle instaure 

une procédure de demande unique pour obtenir un permis de travail et de séjour combiné (un 

permis unique). Elle garantit aussi l’égalité de traitement entre les travailleurs issus de pays 

tiers et les ressortissants de l’État membre de résidence, en établissant un socle commun de 

droits pour lesdits travailleurs43.  

La proposition de refonte de la directive rationalisera la procédure de demande et en 

renforcera l’efficacité. Elle permettra aux demandeurs d’introduire une demande de permis 

aussi bien depuis un pays tiers que depuis un État membre. À l’heure actuelle, la durée totale 

des procédures de demande44 dissuade les employeurs d’avoir recours au recrutement 

international. La diminution de cette durée devrait permettre d’accroître l’attractivité de 

l’Union et d’y remédier aux pénuries de main-d’œuvre. Cette proposition comprend aussi de 

nouvelles obligations de renforcer les garanties et l’égalité de traitement pour les 

ressortissants de pays tiers par rapport aux citoyens de l’Union ainsi que d’améliorer leur 

protection contre l’exploitation par le travail. Selon les nouvelles règles proposées, le permis 

unique ne sera notamment pas lié à un seul employeur. Cela signifie que, pendant la période 

de validité de leur permis, les travailleurs auront le droit de changer d’employeur tout en 

continuant à résider légalement dans l’État membre où ils se trouvent. Cette mesure facilitera 

la mise en adéquation de l’offre et la demande de main-d’œuvre et réduira la vulnérabilité des 

migrants face à l’exploitation par le travail. En outre, la proposition comporte de nouvelles 

obligations imposant aux États membres de prévoir des inspections, des mécanismes de 

                                                           
43  Notamment en ce qui concerne les conditions de travail, l’enseignement et la formation, l’accès aux 

biens et aux services et la sécurité sociale. 
44  L’étude de l’application pratique, dans le bilan de qualité, montre que le temps requis pour demander un 

visa allonge parfois considérablement la durée de la procédure générale, cet allongement pouvant aller 

jusqu’à trois mois dans certains cas. 
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surveillance et des sanctions à l’encontre des employeurs qui enfreignent les dispositions 

nationales adoptées en application de la directive. 

2.2. Améliorer le statut de résident de longue durée dans l’Union 

La refonte de la directive relative aux résidents de longue durée vise à créer un système 

plus efficace, cohérent et équitable pour l’acquisition du statut de résident de longue durée 

dans l’Union. Ce système devrait constituer un outil essentiel pour favoriser l’intégration des 

ressortissants de pays tiers qui se sont installés légalement et durablement sur le territoire de 

l’Union. 

La proposition a pour but de faciliter l’acquisition du statut de résident de longue durée 

dans l’Union, en permettant aux ressortissants de pays tiers de cumuler les périodes de séjour 

dans différents États membres pour satisfaire à l’exigence relative à la durée de résidence, et 

en précisant que toutes les périodes de séjour légal devraient être entièrement comptabilisées, 

y compris celles pendant lesquelles le demandeur était étudiant ou bénéficiaire de la 

protection temporaire, ainsi que les périodes de séjour initialement fondées sur des motifs à 

caractère temporaire.  

Elle vise aussi à renforcer les droits des résidents de longue durée et des membres de leur 

famille, y compris le droit de circuler et de travailler dans d’autres États membres, que le 

Parlement européen45 et certaines parties prenantes46 ont appelé de leurs vœux et qui devrait 

être aussi proche que possible du droit dont jouissent les citoyens de l’Union (au sein du cadre 

juridique européen applicable). Autoriser les ressortissants de pays tiers qui ont déjà obtenu 

dans un État membre le statut de résident de longue durée dans l’Union à changer d’emploi et 

à se rendre dans un autre État membre pour des motifs professionnels peut contribuer à 

améliorer l’efficacité du marché du travail dans l’ensemble de l’Union, en comblant les 

pénuries de main-d’œuvre et en compensant les déséquilibres régionaux. Une telle mesure 

peut également accroître l’attractivité globale de l’Union aux yeux des talents étrangers. 

La proposition prévoit en outre un mécanisme pour garantir des conditions équitables entre 

le permis de séjour de longue durée dans l’Union et les permis nationaux de séjour permanent, 

du point de vue des procédures, du droit à l’égalité de traitement et de l’accès aux 

informations, de sorte que les ressortissants de pays tiers puissent véritablement choisir entre 

ces deux permis. Enfin, elle facilite la migration circulaire en permettant aux résidents de 

longue durée de rentrer plus facilement dans leur pays d’origine sans perdre leurs droits, ce 

qui profitera à la fois aux pays d’origine et aux pays de résidence.  

                                                           
45  Parlement européen, commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures, Nouvelles 

voies pour une migration économique légale [2020/2010(INI)] (rapporteure: Sylvie Guillaume). 
46  https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12594-Public-consultation-on-

legal-migration/public-consultation_fr 

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12594-Public-consultation-on-legal-migration/public-consultation_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12594-Public-consultation-on-legal-migration/public-consultation_fr
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3. PILIER OPÉRATIONNEL: FAVORISER LA MISE EN ADÉQUATION DES 

COMPÉTENCES ET DES BESOINS POUR L’UNION EUROPÉENNE ET LES 

PAYS PARTENAIRES 

Parallèlement au pilier législatif, la Commission propose d’intensifier sensiblement la 

coopération opérationnelle au niveau de l’Union entre les États membres eux-mêmes ainsi 

qu’avec les pays partenaires. Les travaux de mise en place des partenariats destinés à attirer 

les talents et du réservoir européen de talents — deux initiatives phares annoncées dans le 

cadre du nouveau pacte sur la migration et l’asile — sont déjà bien avancés.  

En plus du renforcement de l’engagement politique des États membres, la Commission 

propose maintenant une feuille de route précise pour concrétiser ces deux initiatives majeures 

avant la fin de l’année 2022. 

3.1. Améliorer notre coopération avec les pays partenaires grâce aux 

partenariats destinés à attirer les talents  

Les partenariats destinés à attirer les talents constituent l’une des principales composantes 

de la dimension extérieure du nouveau pacte sur la migration et l’asile. Ils ont pour but de 

renforcer la coopération entre l’Union européenne, les États membres et les pays partenaires, 

ainsi que de dynamiser la mobilité internationale de la main-d’œuvre et le développement des 

talents de façon circulaire et mutuellement avantageuse. Ces partenariats constitueront un 

cadre d’action global et un soutien financier pour associer stratégiquement les principaux pays 

partenaires à tous les aspects de la gestion des migrations, y compris les réadmissions et les 

retours effectifs, ainsi qu’à la prévention des départs irréguliers. En effet, comme le souligne 

le nouveau pacte, le développement de voies légales d’accès devrait aussi contribuer à freiner 

la migration irrégulière.  

La Commission encadre l’élaboration des partenariats destinés à attirer les talents afin que 

ceux-ci soient conçus sur mesure et de façon souple et qu’ils répondent aux besoins des 

États membres et des pays partenaires en matière de main-d’œuvre et de compétences.  

Les partenariats destinés à attirer les talents devraient conjuguer, d’une part, soutien direct 

aux programmes de mobilité47 pour le travail ou la formation et, d’autre part, 

renforcement des capacités et investissement dans le capital humain, notamment par le 

développement des compétences, l’enseignement et la formation professionnels, et la mise en 

                                                           
47  Ces programmes devront tenir compte des obligations internationales découlant des accords 

commerciaux conclus par l’Union européenne. 
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œuvre de programmes d’échanges professionnels48. Ils visent ainsi à garantir que les pays 

partenaires, les États membres, les entreprises des deux côtés et les personnes qui bénéficient 

de ces partenariats en tirent tous des avantages équivalents. Dans l’esprit de la coopération 

bilatérale que l’Union entretient avec les pays partenaires, ces partenariats devraient stimuler 

le développement économique des communautés d’origine, contribuer aux objectifs de 

développement plus larges des principaux pays partenaires et créer davantage d’opportunités 

pour leurs citoyens. En même temps, ils devraient aussi permettre de réduire les pénuries qui 

touchent certains secteurs du marché du travail des États membres et aider le monde de 

l’entreprise des deux côtés à développer les compétences recherchées. Ils devraient 

transformer le risque de fuite des cerveaux hors des pays partenaires en un afflux de 

cerveaux pour tous les partenaires, qui profitera aux personnes concernées puisqu’elles 

auront accès à de nouvelles possibilités de formation, à une expérience professionnelle et à 

des études ou à des programmes d’enseignement et de formation professionnels 

supplémentaires mis au point dans l’Union ou dans leur pays d’origine.  

Les partenariats destinés à attirer les talents seront ouverts à tous les niveaux de 

compétences et pourraient concerner divers secteurs économiques, tels que les TIC, les 

sciences, l’ingénierie, la santé49 et les soins de longue durée, l’agriculture, les transports,  

l’horticulture, la transformation alimentaire et le tourisme, la construction et les activités 

portuaires, le transport et la logistique, en fonction des intérêts des deux parties qui nouent 

le partenariat en question, tout en tenant compte des risques de fuite des cerveaux. Ils 

donneront accès à différents types de mobilité: temporaire, de longue durée ou de nature 

circulaire, selon les modalités convenues par les deux parties. Ils devraient notamment 

prendre en considération les transitions écologique et numérique et soutenir les marchés du 

travail afin de stimuler le potentiel de croissance de l’Union, en encourageant les solutions et 

les technologies tournées vers l’avenir. 

La Commission encouragera la participation de plusieurs États membres à un unique 

partenariat destiné à attirer les talents conclu avec chaque pays partenaire. Cette participation 

multiple permettra d’élargir la gamme des activités, de proposer divers types de mobilité pour 

différentes compétences et différents secteurs économiques, d’avoir une incidence accrue sur 

les États membres et sur les pays partenaires concernés et d’apporter une valeur ajoutée au 

parcours professionnel des participants.  

Le fait que les États membres et les pays partenaires soient «copropriétaires» d’un 

partenariat destiné à attirer les talents est indispensable pour garantir l’évolutivité du projet et 

favoriser une coopération durable et mutuellement bénéfique. Les partenariats destinés à 

                                                           
48  Certains partenariats destinés à attirer les talents pourraient ne comprendre aucune mesure de mobilité 

ou, à l’inverse, reposer exclusivement sur une mesure de mobilité, si l’Union et le pays partenaire 

concerné en conviennent ainsi. 
49  Dans le strict respect de l’article 5.1 du code de pratique mondial de l’OMS pour le recrutement 

international des personnels de santé, https://apps.who.int/iris/handle/10665/3180. 
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attirer les talents devront faire coïncider les besoins réels du marché du travail et les 

compétences des deux côtés.  Ils devraient profiter aux acteurs publics et privés tels que les 

employeurs, les établissements de formation et les organisations des diasporas. Dans l’esprit 

de l’approche adoptée pour les initiatives d’Équipe Europe50, ces partenariats devraient 

mobiliser tant les instruments de financement de l’Union et des États membres que le secteur 

privé51, ainsi que des fonds provenant des pays partenaires, s’il y a lieu. Il convient également 

de veiller à ce que différentes parties prenantes participent activement à l’élaboration et à la 

mise en œuvre de ces partenariats.  

Mise en œuvre des partenariats destinés à attirer les talents  

L’initiative des partenariats destinés à attirer les talents a été lancée lors d’une manifestation à 

haut niveau organisée en juin 202152. Depuis lors, la Commission a entamé un échange de 

vues avec les États membres au sujet de la conceptualisation et de la mise en œuvre de ces 

partenariats, a organisé des dialogues de haut niveau avec les pays partenaires et a intégré les 

partenariats destinés à attirer les talents dans la planification du cadre financier 

pluriannuel 2021-2027.  

Les partenariats destinés à attirer les talents tireront parti de l’expérience acquise avec les 

projets pilotes actuellement en cours. En même temps, ils instaureront une coopération 

nouvelle, plus stratégique et à plus grande échelle avec les pays partenaires dans le domaine 

de la migration légale. Le cadre structuré de ces partenariats, associé à de solides mécanismes 

de coordination, permettra de prendre en considération les objectifs politiques de l’Union, des 

États membres et des pays partenaires et de les convertir en mesures tangibles, sous la forme 

de programmes concrets.  

En concertation avec les partenaires concernés de chaque partenariat destiné à attirer les 

talents, la Commission veillera à la mise en place, au niveau technique, d’un mécanisme de 

coordination approprié, en vue de coordonner à la fois les activités des États membres et des 

parties prenantes européennes et celles menées avec les pays partenaires. Ce mécanisme 

contrôlera la mise en œuvre du partenariat visé et de ses activités et garantira sa 

complémentarité avec toutes les autres initiatives pertinentes menées dans le domaine de la 

migration et des évolutions du marché du travail. 

                                                           
50  La migration légale est une composante des initiatives de l’Équipe Europe pour la route de la 

Méditerranée centrale et la route de la Méditerranée occidentale et de l’Atlantique.  
51  En fonction des activités de chaque partenariat destiné à attirer les talents, les investissements du secteur 

public pourraient être complétés par des fonds provenant du secteur privé, en particulier des entreprises 

qui tireront parti de l’arrivée de travailleurs qualifiés et qui assureront la viabilité de ces activités à plus 

long terme. 
52  Partenariats destinés à attirer les talents (europa.eu). 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_2921
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Dans un premier temps, à la suite de discussions de haut niveau, la Commission entend, sur la 

base d’une coopération solide et continue concernant tous les aspects de la gestion des 

migrations dans le cadre de l’approche globale du nouveau pacte sur la migration et l’asile, y 

compris la migration irrégulière, lancer les premiers partenariats destinés à attirer les talents 

avec ses partenaires nord-africains, en particulier l’Égypte, le Maroc et la Tunisie, pour 

démarrer leur mise en œuvre d’ici fin 2022. Les travaux relatifs aux partenariats destinés à 

attirer les talents s’appuieront sur les projets pilotes fructueux mis en place avec ces 

partenaires, en augmentant leur portée et leur niveau d’ambition53, tout en les inscrivant dans 

un cadre de coopération plus vaste, à définir avec les États membres et les pays partenaires 

respectifs, et en mobilisant au passage toutes les parties prenantes concernées. 

Dans le cadre d’une approche progressive, le lancement de partenariats destinés à attirer les 

talents avec d’autres pays partenaires d’Afrique et d’Asie constituera une prochaine étape 

naturelle du processus de coopération renforcée en matière de gestion des migrations. 

Concrètement, à partir de l’automne 2022, parallèlement à la mise en place des partenariats 

destinés à attirer les talents qui seront conclus avec l’Égypte, le Maroc et la Tunisie, il est 

prévu de commencer à évaluer la faisabilité de tels partenariats avec le Pakistan, le 

Bangladesh, le Sénégal et le Nigeria. Il s’agirait de l’un des éléments clés d’une coopération 

renforcée avec ces pays dans le domaine de la gestion des migrations.  

3.2. Développer un réservoir européen de talents pour faciliter l’accès des 

employeurs de l’Union aux talents dont ils ont besoin 

La Commission propose de créer la première plateforme européenne offrant un outil de 

mise en correspondance — le réservoir européen de talents54 — afin de rendre l’Union 

européenne plus attrayante pour les ressortissants de pays tiers et de résoudre le problème de 

la mise en relation des employeurs européens avec les talents qu’ils ne parviennent pas à 

trouver sur le marché du travail de l’Union. Ce réservoir européen de talents prendra la forme 

d’une réserve européenne de candidats issus de pays tiers, qui seront sélectionnés sur la base 

de niveaux de compétence, de critères et de conditions de migration spécifiques, après 

examen de leurs références55.  

                                                           
53  Comme les projets pilotes THAMM entre l’Allemagne, la Belgique et la France, d’une part, et le 

Maroc, la Tunisie et l’Égypte, d’autre part; le projet PALIM entre la Belgique et le Maroc; le projet 

HOMERe entre la France, le Maroc, l’Égypte et la Tunisie; le projet YGCA entre l’Espagne et le 

Maroc; le projet MENTOR 2 entre l’Italie, le Maroc et la Tunisie; le projet MOVE_GREEN entre 

l’Espagne et le Maroc, et le projet WAFIRA entre l’Espagne et le Maroc également. 
54  OCDE, 2022, Feasibility Study on the Development of an EU Talent Pool (Étude de faisabilité 

concernant le développement d’un réservoir européen de talents). 
55  Le réservoir européen de talents et son initiative pilote seront mis en œuvre dans le strict respect du 

règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 

des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 

circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (JO L 119 du 4.5.2016, p. 1) et du 

règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la 
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Durant la préparation de ce projet, un besoin nouveau et urgent est apparu à la suite de la 

guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine, à savoir la nécessité de faciliter 

l’accès des bénéficiaires de la protection temporaire au marché du travail de l’Union. Pour 

répondre à ce besoin et utiliser au mieux les compétences de ces personnes déplacées, la 

Commission a annoncé qu’elle lancerait, d’ici l’été 2022, une initiative pilote de réservoir 

européen de talents pour les personnes qui fuient la guerre d’agression menée par la 

Russie contre l’Ukraine. Cette initiative pilote sur internet permettra de définir et de 

répertorier les compétences des personnes qui ont fui l’Ukraine et se trouvent dans un État 

membre, afin de faciliter leur mise en relation avec les employeurs de l’Union. Elle tiendra 

compte des initiatives fructueuses en cours dans des États membres (comme au Portugal et en 

Roumanie). Elle sera élaborée en coopération avec les États membres et en concertation avec 

les employeurs, les partenaires sociaux et tous les autres acteurs concernés. Cette initiative 

pilote pourrait faciliter la mise en adéquation de l’offre et de la demande de 

compétences au sein de l’Union et donner aux autorités un aperçu du large éventail de 

compétences qui peuvent être mobilisées dans leur pays. Elle pourrait faciliter la mise en 

adéquation dans des secteurs prioritaires en rapport avec l’afflux massif de réfugiés en 

provenance d’Ukraine, comme l’enseignement pour les enfants migrants (avec l’aide de 

services locaux chargés de l’organisation) ou l’accès aux soins de santé et services de base 

(fournis par des professionnels de la santé ou des interprètes). 

 

 

                                                                                                                                                                                     
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les 

institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre circulation de ces données, et abrogeant le 

règlement (CE) nº 45/2001 et la décision nº 1247/2002/CE (JO L 295 du 21.11.2018, p. 39). 
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La Commission a déjà mis sur pied un groupe thématique spécial regroupant des points de 

contact des États membres qui souhaitent participer à cette initiative pilote dans le cadre du 

réseau européen des migrations. Ce groupe thématique élaborera et concrétisera cette 

initiative pilote d’ici l’été. Un portail web sera mis à disposition, pour permettre aux 

bénéficiaires de la protection temporaire de manifester leur souhait de trouver un emploi dans 

les États membres et de présenter leurs compétences et leur expérience professionnelle. 

L’architecture de ce portail inclura des éléments de l’outil de profilage des compétences des 

ressortissants des pays tiers de l’UE, conçu par l’Union pour répertorier et documenter les 

compétences des ressortissants de pays tiers. Pour la mise en œuvre de cette initiative, une 

coopération avec les autorités ukrainiennes sera sollicitée, notamment pour faciliter la 

reconnaissance des qualifications conformément à la recommandation de la Commission 

concernant la reconnaissance des qualifications pour les personnes fuyant l’invasion russe de 

l’Ukraine56. 

Un réservoir européen de talents permanent et général, destiné à tous les ressortissants de 

pays tiers qui souhaitent immigrer dans l’Union pour y vivre et y travailler, sera établi 

parallèlement à cette initiative pilote, en étroite concertation avec les États membres 

participants et d’autres parties prenantes concernées, comme les organisations patronales, les 

partenaires sociaux et les centres d’enseignement et de formation professionnels. D’ici à mi-

2023, la Commission prévoit de lancer officiellement le réservoir européen de talents et 

son portail web, et de présenter une proposition de recommandation établissant ce réservoir 

européen de talents, assortie d’une charte et d’une feuille de route détaillée précisant les 

étapes de son développement progressif57. Le groupe thématique qui travaille sur l’initiative 

pilote dirigera aussi l’élaboration de la configuration organisationnelle, de la structure de 

gouvernance et du fonctionnement de ce réservoir, en s’appuyant sur les enseignements tirés 

de l’expérience de l’initiative pilote. Il s’agira, entre autres tâches, de recenser les 

compétences demandées sur le marché du travail de l’UE, de fixer collectivement les critères 

d’admission pertinents, d’organiser la procédure d’admission et de coordonner l’accès des 

employeurs potentiels au réservoir. Par conséquent, la pleine adhésion et la participation 

active des États membres participants seront cruciales pour assurer le développement et le bon 

fonctionnement du réservoir européen de talents.  

                                                           
56  Recommandation (UE) 2022/554 de la Commission du 5 avril 2022 concernant la reconnaissance des 

qualifications pour les personnes fuyant l’invasion russe de l’Ukraine, C/2022/2319. 
57  Des informations complémentaires sur la configuration possible du réservoir européen de talents sont 

fournies en annexe. 
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3.3. Améliorer la gouvernance de la migration de main-d’œuvre à l’échelle de 

l’Union 

Les progrès dans le domaine de la migration de main-d’œuvre et la réussite des nouvelles 

initiatives mentionnées ci-dessus dépendront d’une coopération plus étroite et d’une meilleure 

compréhension entre les secteurs de la migration et de l’emploi. Avec ce train de mesures, 

la Commission lance une nouvelle plateforme qui permettra des discussions d’ordre 

opérationnel sur des questions pratiques relatives à la migration de main-d’œuvre, en 

particulier sur la dimension extérieure de la politique migratoire, les pénuries de 

main-d’œuvre et les problèmes liés aux processus du marché du travail. Les travaux de cette 

plateforme appuieraient la mise en œuvre des partenariats destinés à attirer les talents et du 

réservoir européen de talents. Ces discussions pourraient alimenter des échanges plus 

politiques dans des instances appropriées, par exemple au niveau du Conseil et du Parlement 

européen. Elles associeraient, lorsque c’est utile, des représentants des partenaires sociaux, 

des agences de l’Union européenne, les services publics de l’emploi, des experts, des 

organisations internationales, des organisations de migrants et d’autres acteurs clés. 

 

4. PILIER PROSPECTIF: PRINCIPAUX DOMAINES D’ACTION 

PRIORITAIRES 
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Au-delà des mesures législatives et opérationnelles immédiates présentées ci-dessus, il 

convient de continuer à étudier d’autres pistes envisageables pour la migration légale vers 

l’Union à moyen et à long terme. La Commission estime que les politiques tournées vers 

l’avenir pourraient être axées sur trois domaines d’action: les soins, la jeunesse et 

l’innovation.  

Ces trois domaines correspondent à trois priorités politiques importantes, également mises 

en exergue par le Parlement européen dans son récent rapport d’initiative législative58, à 

savoir: attirer des travailleurs faiblement et moyennement qualifiés originaires de pays tiers, 

dans des secteurs qui connaissent de fortes pénuries de main-d’œuvre et ont des besoins 

importants, comme les soins de longue durée; créer davantage de possibilités pour les jeunes à 

l’intérieur et à l’extérieur de l’Union; promouvoir l’innovation et l’esprit d’entreprise dans 

l’Union et investir dans la souveraineté technologique européenne. 

4.1. Attirer des travailleurs du secteur des soins de longue durée originaires de 

pays tiers 

La révision de la directive «carte bleue européenne» a modernisé les règles pour attirer des 

travailleurs hautement qualifiés provenant de pays tiers. Après cette première étape, la 

Commission étudiera comment mieux attirer les travailleurs faiblement et moyennement 

qualifiés dont le marché du travail de l’Union a besoin. Les partenariats destinés à attirer les 

talents cibleront des travailleurs possédant tous les niveaux de compétences, y compris ceux 

faiblement et moyennement qualifiés. Le projet de réservoir européen de talents permettra 

également d’attirer des travailleurs possédant un large éventail de compétences, du moins à 

long terme. Le bilan de qualité a établi qu’il existait une demande de travailleurs faiblement et 

moyennement qualifiés dans l’Union59, mais que les métiers concernés et les besoins en la 

matière variaient considérablement entre les États membres. Il s’agit d’une catégorie de 

travailleurs vaste et particulièrement diverse, qui comprend aussi bien les ouvriers agricoles 

que les conducteurs de poids lourd et de camion, en passant par les techniciens en 

informatique. Cette catégorie recouvre de nombreux niveaux de compétences, secteurs, et 

cadres politiques et juridiques dans l’ensemble des États membres.  

Voilà pourquoi la Commission privilégie une approche progressive. Elle propose de se 

concentrer en premier lieu sur un secteur dans lequel une intervention à l’échelle européenne 

présenterait un intérêt évident, à savoir celui des soins de longue durée. 

                                                           
58  2020/2255(INL). 
59  Il y a globalement des tensions sur le marché du travail pour ces niveaux de compétences, voir aussi 

Fonds monétaire international, Labor market tightness in advanced economies (Tensions sur le marché 

du travail dans les économies avancées), mars 2022. Voir également les professions les plus 

fréquemment en pénurie en 2021 dans l’Union européenne: Autorité européenne du travail, Analysis of 

shortage and surplus occupations (Analyse des professions en pénurie et en surabondance); 2021 

https://www.ela.europa.eu/en/news/analysis-shortage-and-surplus-occupations-2021. 

https://www.ela.europa.eu/en/news/analysis-shortage-and-surplus-occupations-2021
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La configuration et la maturité des systèmes de soins de longue durée diffèrent sensiblement 

d’un État membre à l’autre, mais tous les pays sont confrontés à des difficultés semblables: 

ils doivent offrir des soins accessibles, abordables et de haute qualité dans le contexte d’une 

demande croissante de soins de santé et de prestations sociales, et d’une pénurie de personnel, 

alors que la population vieillit. Les travailleurs migrants, et plus particulièrement les femmes, 

représentent une proportion considérable des travailleurs du secteur de soins de longue 

durée60. Pendant la crise de la COVID-19, les soins de longue durée se sont révélés être un 

service fondamental, assuré par des travailleurs essentiels. Or, les investissements limités dans 

le secteur, les conditions de travail difficiles et les pénuries de personnel qui en résultent ont 

encore accru la difficulté d'assurer la continuité des services de soins et de réagir de manière 

appropriée à la pandémie61. 

Les États membres peinent à attirer et à retenir les prestataires de soins. Dans le secteur des 

soins de longue durée, jusqu’à 7 millions d’emplois pour les professionnels de santé 

                                                           
60  4,5 % de ces travailleurs proviennent de pays tiers: Eurofound 2020, Long-term care workforce: 

employment and working conditions (Le personnel dans les soins de longue durée: emploi et conditions 

de travail), https://www.eurofound.europa.eu/fr/publications/customised-report/2020/long-term-care-

workforce-employment-and-working-conditions; Immigrant Key Workers: Their Contribution to 

Europe’s COVID-19 Response (Travailleurs migrants pivots: leur contribution à la réponse de l'Europe 

face à la COVID-19), JRC 2020, https://ec.europa.eu/jrc/en/news/crucial-contribution-migrant-workers-

europes-coronavirus-response: les migrants représentaient 10,3 % des prestataires de soins à la 

personne. Pour une analyse approfondie de la place des travailleurs migrants dans le secteur des soins 

de santé, voir Grubanov-Boskovic, S., Ghio, D., Goujon, A., Kalantaryan, S., Belmonte, M., Scipioni, 

M., Conte, A., Gómez-González, E., Gomez Gutierrez, E., Tolan, S., Martinez Plumed, F., Pesole, A., 

Fernandez Macias, E. et Hernandez-Orallo, J., Healthcare and long-term care workforce: demographic 

challenges and potential contribution of migration and digital technology (Prestataires de soins de santé 

et de soins de longue durée: défis démographiques et contribution potentielle des migrations et des 

technologies numériques), EUR 30593 EN, Office des publications de l’Union européenne, 

Luxembourg, 2021, ISBN 978-92-76-30233-9 (en ligne), 978-92-76-30232-2 (imprimé), 

doi:10.2760/33427 (en ligne),10.2760/234530 (imprimé), JRC121698. 
61  Eurofound 2020, Long-term care workforce: employment and working conditions (Le personnel dans 

les soins de longue durée: emploi et conditions de travail). 

https://www.eurofound.europa.eu/fr/publications/customised-report/2020/long-term-care-workforce-employment-and-working-conditions
https://www.eurofound.europa.eu/fr/publications/customised-report/2020/long-term-care-workforce-employment-and-working-conditions
https://ec.europa.eu/jrc/en/news/crucial-contribution-migrant-workers-europes-coronavirus-response
https://ec.europa.eu/jrc/en/news/crucial-contribution-migrant-workers-europes-coronavirus-response
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intermédiaires et les prestataires de soins à la personne62 devraient être créés d’ici 

à 203063, et ne seront que partiellement couverts par le marché du travail de l’Union.  

Les voies légales d’accès pour les travailleurs du secteur de soins de longue durée sont 

réglementées à l’échelle nationale, par des règles et des conditions diverses et variées64. Il 

convient d’évaluer si, et dans quelle mesure, une intervention à l’échelle européenne 

permettrait de faciliter l’admission dans l’Union de cette catégorie de travailleurs essentiels. 

Une telle amélioration profiterait tant aux États membres qu’aux pays d’origine, tout en 

garantissant un recrutement éthique et des normes élevées. 

Les partenariats destinés à attirer les talents pourraient contribuer à cet objectif, en 

encourageant la formation de travailleurs du secteur de soins de longue durée, en plus d’une 

coopération plus large avec les pays partenaires, par exemple pour mettre en place des 

dispositifs permettant aux professionnels étrangers et aux diasporas de contribuer à créer des 

perspectives dans le pays d’origine65. De telles mesures atténueraient le risque de fuite des 

cerveaux dans le secteur des soins de santé des pays d’origine. 

Le renforcement des services d’éducation et d’accueil des jeunes enfants grâce à la révision 

des objectifs de Barcelone prévue permettrait d’augmenter le nombre de travailleurs du 

secteur de soins de longue durée disponibles sur le marché du travail. En outre, dans le cadre 

du projet de stratégie européenne en matière de soins 2022, et conformément au plan d’action 

sur le socle européen des droits sociaux66 et au livre vert sur le vieillissement67, la 

                                                           
62  Le recours aux soins informels varie de 30 % environ à 85 % environ d’un État membre à l’autre. Les 

soins formels de longue durée sont généralement dispensés par des professionnels qualifiés, et ce dans 

différentes structures (institution de soin, soins formels à domicile ou soins semi-résidentiels). Les 

travailleurs du secteur des soins formels de longue durée incluent des travailleurs sociaux (comme des 

prestataires de soins à la personne et des conseillers) et des professionnels de santé (comme les 

infirmiers gériatriques ou d’autres domaines), ainsi que des catégories spécifiques telles que celle des 

aidants logés à domicile (c’est-à-dire des prestataires qui vivent au domicile du bénéficiaire des soins et 

apportent à celui-ci une aide aux soins). La grande majorité des travailleurs du secteur des soins formels 

de longue durée sont des prestataires de soins à la personne et la plupart sont employés dans des 

institutions de soins. La plupart de ces travailleurs possèdent un niveau d’instruction moyen. Voir 

Commission européenne 2021, Long-Term Care Report: Trends, challenges and opportunities in an 

ageing society (Rapport sur les soins de longue durée: tendances, défis et possibilités dans une société 

vieillissante).  
63  Commission européenne 2021, Long-Term Care Report: Trends, challenges and opportunities in an 

ageing society (Rapport sur les soins de longue durée: tendances, défis et possibilités dans une société 

vieillissante).  
64  JRC, Healthcare and long-term care workforce: demographic challenges and potential contribution of 

migration and digital technology (Prestataires de soins de santé et de soins de longue durée: défis 

démographiques et contribution potentielle des migrations et des technologies numériques). 
65  Tout programme de suivi devra tenir compte des obligations internationales découlant des accords 

commerciaux conclus par l’Union européenne. 
66  https://op.europa.eu/webpub/empl/european-pillar-of-social-rights/fr/ 

https://op.europa.eu/webpub/empl/european-pillar-of-social-rights/fr/  
67  https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12722-Changement-

demographique-en-Europe-Livre-vert-sur-le-vieillissement_fr https://ec.europa.eu/info/law/better-

 

https://op.europa.eu/webpub/empl/european-pillar-of-social-rights/fr/
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12722-Changement-demographique-en-Europe-Livre-vert-sur-le-vieillissement_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12722-Changement-demographique-en-Europe-Livre-vert-sur-le-vieillissement_fr
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Commission réalisera une cartographie des droits et des conditions d’admission des 

travailleurs du secteur de soins de longue durée originaires de pays tiers dans les États 

membres ainsi que des besoins dans ce domaine, en vue d’évaluer la valeur ajoutée et la 

faisabilité d’un programme juridique d’admission à l’échelle européenne pour attirer 

ces travailleurs68.  

Cette analyse étudiera soigneusement les conséquences sociales et économiques de tels 

programmes européens, en particulier sur les conditions de travail — dont les salaires — des 

travailleurs du secteur de soins de longue durée dans l’Union européenne. Elle prendra aussi 

en considération les effets sur les pays d’origine et examinera les dispositifs envisageables 

pour parvenir à des accords mutuellement avantageux. Des programmes de formation visant 

aussi à accroître le nombre de professionnels disponibles dans ces pays tiers pourraient être 

mis en place.  L’analyse se penchera en outre sur les normes éthiques en matière de 

recrutement promues par l’Organisation mondiale de la santé69. 

4.2. Promouvoir la mobilité des jeunes 

Les programmes de mobilité des jeunes sont destinés à leur offrir une occasion de vivre, de 

travailler et d’acquérir une expérience dans un autre pays, tout en encourageant les échanges 

culturels et en renforçant les liens entre les pays. Les programmes de mobilité des jeunes qui 

existent dans le monde s'adressent habituellement aux jeunes ressortissants de pays tiers (âgés 

de 18 à 30 ans, par exemple) possédant un certain niveau d’études. Ces jeunes peuvent ainsi 

se rendre dans un pays pour y voyager, y travailler et y vivre pendant une durée limitée et non 

renouvelable, s’ils disposent de fonds suffisants et d’une assurance maladie ou voyage et s’ils 

n’ont personne à charge. Il n’est pas nécessaire d’avoir une offre d’emploi pour introduire une 

demande de participation à ces programmes de mobilité des jeunes.  

Un programme européen de mobilité des jeunes pourrait faire de l’Union dans son 

ensemble une destination plus attrayante70, en offrant aux jeunes gens qualifiés originaires de 

pays tiers la possibilité de se rendre dans l’Union pour y résider, y voyager et y travailler 

pendant une durée limitée (non renouvelable).  Les conditions (concernant l’âge, le niveau 

d’études et les fonds suffisants) d’un tel programme seraient analogues à celles qui 

s’appliquent dans le cadre des programmes nationaux. Ces programmes pourraient 

réglementer, à l’échelle européenne, les conditions et les procédures d’admission, ainsi que 

les droits des jeunes ressortissants de pays tiers qui y participent. Afin de mieux attirer les 

                                                                                                                                                                                     
regulation/have-your-say/initiatives/12722-Changement-demographique-en-Europe-Livre-vert-sur-le-

vieillissement_fr  
68  À l’exception des travailleurs hautement qualifiés déjà couverts par la carte bleue européenne. 
69  Code de pratique mondial de l’OMS pour le recrutement international des personnels de santé 2010, 

Microsoft Word - Code de pratique mondial de l’OMS pour le recrutement international des personnels 

de santé 
70  OCDE, Recruiting Immigrant Workers – Europe 2016 (Le recrutement des travailleurs immigrants – 

Europe 2016). 

https://apps.who.int/iris/handle/10665/3180
https://apps.who.int/iris/handle/10665/3180
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jeunes qualifiés et de réaliser des économies d’échelle, il conviendrait également d’étudier, en 

concertation avec les États membres, la possibilité d’accorder à ces jeunes un droit à la 

mobilité au sein de l’Union71.   

Il importe de développer les possibilités de voyager et de travailler pour vivre de nouvelles 

expériences et perfectionner ses compétences à l’étranger. Cette logique s’applique non 

seulement aux jeunes ressortissants de pays tiers, mais aussi aux jeunes citoyens de l’Union. 

Un programme européen de mobilité des jeunes devrait donc s’accompagner d’arrangements 

ou d’accords de réciprocité avec les pays tiers en ce qui concerne les droits et les conditions 

d’admission, tout en laissant aux États membres la possibilité de fixer des quotas relatifs au 

nombre de jeunes admis dans l’Union.  

La Commission examinera la possibilité d’élaborer un programme européen de mobilité 

des jeunes, en testant diverses options, notamment en ce qui concerne les accords avec 

les pays tiers permettant la réciprocité72. Ce processus démarrera au troisième trimestre 

de 2022, lors du Forum européen sur la migration, qui regroupera des acteurs de la migration 

et invitera également des jeunes participants, contribuant ainsi aux objectifs globaux de 

l’Année européenne de la jeunesse. 

4.3. Faciliter l’admission des créateurs de start-up au niveau de l’UE 

Au cours des dernières années, le nombre de programmes nationaux d’admission pour les 

«entrepreneurs innovants» et les créateurs de start-up n’a cessé d’augmenter, tant dans 

l’Union qu’à l’échelle mondiale73.  

Ces programmes se composent de mesures d’incitation telles que des visas ou des permis de 

séjour spéciaux destinés aux entrepreneurs innovants étrangers. Ils visent tous un modèle 

d’entreprise particulier, à savoir celles qui sont innovantes et évolutives ou qui apportent une 

valeur ajoutée à l’économie nationale ou à l’environnement des entreprises74.  

                                                           
71  Sans qu’ils doivent demander un visa pour chaque pays dans lequel ils souhaitent travailler. 
72  Tout programme de suivi devra tenir compte des obligations internationales découlant des accords 

commerciaux conclus par l’Union européenne. 
73  L’analyse d’impact appuyant la révision de la directive «carte bleue européenne» comprenait un 

recensement des programmes ciblant les créateurs de start-up et les entrepreneurs 

(https://ec.europa.eu/home-affairs/what-is-new/work-in-progress/initiatives/avzbt_intro_fr). Une étude 

effectuée par le réseau européen des migrations (REM) a actualisé ce recensement à la fin de 

l’année 2019 

(https://emnbelgium.be/sites/default/files/publications/Migratory%20Pathways%20for%20Start-

Ups%20and%20Innovative%20Entrepreneurs%20in%20the%20European%20Union.pdf). 
74  Onze États membres exigent la présentation d’un plan d’affaires. Parmi les autres conditions 

d’admission figurent, par exemple, un niveau minimal de capitaux, la participation à un programme de 

parrainage ou d’aide, la preuve de ressources suffisantes, une assurance, un certain niveau de 

qualification et/ou des compétences linguistiques. 

https://ec.europa.eu/home-affairs/what-is-new/work-in-progress/initiatives/avzbt_intro_fr
https://emnbelgium.be/sites/default/files/publications/Migratory%20Pathways%20for%20Start-Ups%20and%20Innovative%20Entrepreneurs%20in%20the%20European%20Union.pdf
https://emnbelgium.be/sites/default/files/publications/Migratory%20Pathways%20for%20Start-Ups%20and%20Innovative%20Entrepreneurs%20in%20the%20European%20Union.pdf
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Les start-up et l’entrepreneuriat en général favorisent l’innovation et le développement 

économique de l’Union. Ils sont aussi au cœur de la double transition de l’UE vers une 

économie durable et numérique. Dans ce contexte, le plan d’action sur l’intégration et 

l’inclusion a mis en évidence la contribution non négligeable des entrepreneurs migrants à la 

croissance économique et à la création d’emplois, ainsi que leur rôle moteur dans la reprise 

après la crise de la COVID-19.  

Des mesures européennes pourraient faciliter encore l’accès des entrepreneurs 

innovants et des créateurs de start-up à l’ensemble du marché unique de l’Union, en 

favorisant leur admission et en soutenant la création de leur entreprise. De telles mesures 

contribueraient à attirer les meilleurs talents et, ainsi, à promouvoir l’innovation et 

l’entrepreneuriat dans l’UE. Elles s’inscriraient dans la lignée du programme d’innovation 

pour l’Europe et du soutien général que l’Union apporte à la création d’entreprises. Ce 

soutien consiste, entre autres, à instaurer un environnement favorable aux entreprises, à 

promouvoir l’entrepreneuriat, à améliorer l’accès aux nouveaux marchés et 

l’internationalisation, à faciliter l’accès aux financements et à stimuler la compétitivité et 

l’innovation des petites et moyennes entreprises75. La Commission s’efforce également de 

soutenir les entrepreneurs qui font partie des personnes déplacées en provenance d’Ukraine, 

en étudiant plus particulièrement des mesures pour les aider à créer leur propre entreprise 

dans l’Union. 

En s’appuyant sur les initiatives récentes (initiative «Scale-up Europe» lancée pendant la 

présidence française du Conseil76), il serait possible de relancer les discussions77 avec toutes 

les institutions et les parties prenantes concernées, pour évaluer la possibilité d’adopter 

d’autres mesures spécifiques à l’échelle de l’Union en matière d’admission des entrepreneurs 

étrangers innovants. Le soutien apporté par l’Union pourrait prendre la forme d’un appui aux 

programmes nationaux, notamment en facilitant les échanges d’informations. Il est également 

prévu d’évaluer l’opportunité d’un nouveau visa européen destiné aux entrepreneurs 

innovants, inspiré des programmes nationaux en la matière, notamment pour les critères 

appliqués pour sélectionner les entrepreneurs les plus prometteurs et les plus innovants. Ces 

options seront examinées en étroite collaboration avec les États membres et les initiatives des 

parties prenantes, y compris dans le cadre du forum du Conseil européen de l’innovation et de 

l’Alliance européenne «Startup Nations». Cette alliance est un instrument de mise en œuvre 

                                                           
75  Voir, par exemple, le programme pour le marché unique, la stratégie axée sur les PME et le soutien à 

l’innovation dans le cadre du programme Horizon Europe, le réseau Entreprise Europe, le programme 

Erasmus pour jeunes entrepreneurs, la politique de l’Union en matière de clusters, les pôles européens 

d’innovation numérique, l’initiative Startup Europe, l’Alliance européenne «Startup Nations», etc.  
76  Declaration of Intent – Making Europe the Land of Tech Talent (Déclaration d’intention – Transformer 

l’Europe en terre d’accueil pour les talents dans le secteur des technologies) (08/02/22), 

(https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/communique-de-presse-scale-up-europe-

mobilisation-pour-faire-accelerer-la-tech-europeenne/. 
77  Voir déjà les conclusions du Conseil 9510/16. 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/find-funding/eu-funding-programmes/single-market-programme/overview_fr
https://ec.europa.eu/growth/smes/sme-strategy_fr
https://ec.europa.eu/info/research-and-innovation/funding/funding-opportunities/funding-programmes-and-open-calls/horizon-europe_fr
https://een.ec.europa.eu/
https://ec.europa.eu/growth/smes/supporting-entrepreneurship/erasmus-young-entrepreneurs_fr
https://ec.europa.eu/growth/industry/strategy/cluster-policy_fr
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/activities/edihs
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/activities/edihs
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/startup-europe
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/news/new-european-alliance-accelerate-startups-growth
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/communique-de-presse-scale-up-europe-mobilisation-pour-faire-accelerer-la-tech-europeenne/
https://presidence-francaise.consilium.europa.eu/fr/actualites/communique-de-presse-scale-up-europe-mobilisation-pour-faire-accelerer-la-tech-europeenne/
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de la norme européenne «Startup Nations», une initiative stratégique de la stratégie axée sur 

les PME 2020 de la Commission78, qui a pour but d’inciter les États membres à partager et à 

adopter des bonnes pratiques qui créent un environnement propice à la croissance des petites 

et moyennes entreprises de haute technologie, notamment des bonnes pratiques permettant 

d’attirer et de retenir les talents dans l’UE. 

 

5. CONCLUSIONS 

La présente communication définit une approche pragmatique et progressive en vue de 

l’adoption par l’UE d’une politique ambitieuse et durable en matière de migration légale, qui 

attire les compétences et les talents afin de remédier aux pénuries de main-d’œuvre et de faire 

face à l’évolution démographique en Europe. Ces mesures soutiendront la reprise économique 

de l’Union après la crise de la COVID-19 ainsi que les transitions numérique et écologique, et 

elles créeront des voies sûres d’entrée en Europe, tout en réduisant la migration irrégulière. 

Si elle veut attirer les compétences et les talents dont elle a besoin, l’Union doit mettre en 

place un système plus attrayant et plus efficace. Pour ce faire, il y a lieu de réviser le cadre 

législatif, d’intensifier la coopération avec les pays partenaires, d’améliorer la gouvernance de 

la migration de main-d’œuvre en y associant tous les principaux acteurs, ainsi que de définir 

de nouveaux domaines d’action pour l’avenir. 

La Commission jouera pleinement son rôle dans l’élaboration et la mise en œuvre de cette 

nouvelle approche et appelle de ses vœux un engagement fort de la part de toutes les parties: 

le Parlement européen, le Conseil et les États membres, les acteurs économiques et sociaux, 

les autres parties prenantes intéressées et les pays partenaires concernés.  

À cet effet, la Commission organisera une conférence de haut niveau au cours du troisième 

trimestre de 2022. Cette conférence marquera le coup d’envoi de la nouvelle plateforme 

européenne sur la migration professionnelle et ouvrira un peu plus la voie vers une politique 

européenne durable en matière de migration légale. 

                                                           
78  https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/node/1091.  

https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/node/1091
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ANNEXE 

Modalités pratiques du réservoir européen de talents 

La présente annexe donne un aperçu des modalités envisageables pour un réservoir européen 

de talents. Elle repose sur l’analyse et les recommandations exposées dans l’étude de 

faisabilité de l’OCDE, ainsi que sur les discussions exploratoires menées avec les services 

compétents de la Commission. 

Le réservoir européen de talents pourrait prendre la forme d’un portail web permettant aux 

candidats issus de pays tiers d’exprimer leur souhait de travailler dans l’Union. Les candidats 

devront se créer un profil en ligne et produire les documents requis qui attestent leur niveau 

de qualification, de formation et d’expérience professionnelle79. Il reste à déterminer si les 

candidats devront télécharger les documents attestant leur niveau de qualification au moment 

de la création de leur profil. Une autre option consisterait à permettre la création d’un profil 

sans documents justificatifs joints, du moins dans un premier temps.  Dans ce second cas de 

figure, les utilisateurs du portail pourraient tout de même insérer un lien vers un profil dans 

une base de données tierce contenant des informations plus détaillées ou choisir de télécharger 

leurs documents justificatifs pour le processus de mise en relation et de sélection. La 

possibilité de créer des liens avec la plateforme Europass est également à l’étude. 

Les profils des candidats pourraient faire l’objet d’un premier examen basé sur des critères 

d’admission précis, approuvés par les autorités nationales qui participent au réservoir 

européen de talents. Ces critères, qui devront être définis avec les États membres participants, 

pourraient être fondés sur un niveau spécifique d’études, de connaissances linguistiques, 

d’expérience ou de compétences professionnelles. Afin de répondre aux besoins particuliers 

du marché du travail de l’Union, ils pourraient également être liés aux demandes et aux 

pénuries recensées sur les marchés du travail nationaux ou régionaux, ou dans certains 

secteurs en pénurie. Ce premier examen nécessitera une étroite coordination entre les autorités 

nationales participantes, facilitée par la Commission européenne. Il reste à déterminer si cet 

examen serait automatisé — auquel cas toute personne dont le profil remplit les critères de 

sélection serait admise dans le réservoir européen de talents sans autre évaluation — ou s’il 

devrait reposer sur une analyse individuelle des documents justificatifs assurée par les points 

de contact nationaux. La première option risque d’aboutir à un réservoir rempli de faux profils 

vides. La seconde option risque quant à elle de dissuader les candidats potentiels de s’inscrire 

et de fournir des informations personnelles détaillées sans garantie de résultat, surtout dans les 

premières phases de développement. 

                                                           
79 Les choix concernant le développement et les acquisitions informatiques seront soumis à une autorisation 

préalable du comité chargé des technologies de l’information et de la cybersécurité de la Commission 

européenne. 
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Le réservoir européen de talents pourrait aussi intégrer les plateformes d’auto-évaluation qui 

existent ou sont prévues à l’échelle européenne pour valider les compétences et les 

connaissances (compétences linguistiques, maîtrise des outils informatiques, autres 

compétences non techniques, etc.).  

Les candidats qui atteignent un seuil d’admissibilité donné seront admis dans le réservoir 

européen de talents. À partir de ce moment, leur profil pourra être consulté par les 

autorités compétentes et les employeurs potentiels. Le processus de recrutement se 

déroulera en dehors du réservoir européen de talents. Après avoir reçu une offre d’emploi 

dans l’un des États membres de l’Union, les candidats pourraient introduire une demande de 

permis de séjour dans le cadre du programme d’immigration européen ou national applicable. 

L’admission dans le réservoir européen de talents ne constituerait, en effet, pas une nouvelle 

voie de migration légale et ne garantirait pas le droit d’entrée dans l’UE. Les candidats admis 

dans le réservoir devraient encore obtenir un permis de séjour pour pouvoir travailler dans un 

État membre, sur la base d’une offre d’emploi. Toutefois, le réservoir européen de talents sera 

conçu comme un outil destiné à aider les États membres et les employeurs à répondre aux 

demandes des marchés du travail nationaux qui ne peuvent pas être satisfaites par la main-

d’œuvre nationale. Les États membres pourront participer à cet outil en fonction de leurs 

besoins. 

Le réservoir européen de talents reposera sur des points de contact nationaux dans chaque 

État membre participant. Il peut s’agir de représentants des services d’immigration ou d’un 

organisme public désigné par les États membres participants, idéalement des services publics 

de l’emploi, des agences d’investissement, des organismes chargés d’attirer les talents 

(comprenant, le cas échéant, des centres de formation professionnelle dans les États membres 

et dans les pays partenaires) ou des agences pour l’emploi, etc. Cela pourrait permettre de 

dégager des synergies et d’améliorer la coordination entre les procédures de placement et 

celles d’immigration. Ces points de contact nationaux pourraient consulter les compétences 

enregistrées et mettre les candidats admis en relation avec des employeurs intéressés, dans 

l’État membre concerné, ou avec des offres d’emploi qui leur correspondent. Parallèlement, 

un relevé anonymisé du nombre de profils correspondant à un ensemble de compétences 

donné pourrait être publié afin de permettre aux employeurs potentiels d’effectuer eux-mêmes 

des recherches. Ces employeurs pourraient alors contacter les personnes correspondant à leurs 

besoins par l’intermédiaire du point de contact national compétent. 

À mesure que le réservoir européen de talents se développera, plusieurs composantes ou 

fonctionnalités supplémentaires pourraient être progressivement ajoutées. Celles-ci 

pourraient comprendre un portail destiné à attirer les talents qui fournirait aux candidats des 

informations et des conseils ciblés, une base de données recensant les offres d’emploi 

admissibles pertinentes, ou encore un dispositif de recherche d’emploi ou de placement. Un 

système de placement mettrait les profils des candidats en adéquation avec les offres 

d’emplois qui leur correspondent le mieux, sur la base des informations fournies des deux 
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côtés. La mise en contact des migrants avec les employeurs potentiels s’effectuerait par le 

réservoir européen de talents, tandis que le recrutement aurait lieu en dehors de cette 

plateforme. 

La Commission étudie aussi la possibilité de dégager des synergies avec d’autres outils déjà 

disponibles, comme la nouvelle plateforme Europass, qui aide les travailleurs à gérer leur 

carrière sur un marché du travail en constante évolution, l’outil européen de profilage des 

compétences des ressortissants de pays tiers, ou encore la plateforme de l’espace européen de 

la recherche (EER) pour les talents fondée sur le réseau EURAXESS, qui est présent dans 

43 pays et comprend huit centres internationaux offrant des services aux chercheurs du monde 

entier. D’autres synergies pourraient être envisagées avec des instruments qui fournissent du 

renseignement sur les compétences, comme l’outil Skills-OVATE du Centre européen pour le 

développement de la formation professionnelle.  

Cet outil fournit des informations actualisées sur les compétences les plus recherchées par les 

employeurs et sur les tendances de la demande de compétences. 

Au vu de l’expérience tirée de l’initiative pilote du réservoir européen de talents pour les 

personnes qui fuient la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine, le réservoir 

européen de talents pourrait aussi rester ouvert aux personnes ayant besoin d’une 

protection qui possèdent les justificatifs ou les compétences requis pour s’inscrire. Cet outil 

vise en priorité à attirer des talents en provenance de pays tiers, mais il pourrait être élargi 

pour aider les réfugiés qui résident déjà dans l’Union à s’intégrer sur le marché du travail 

européen. Les critères d’admission dans le réservoir européen de talents applicables aux 

personnes qui se trouvent déjà sur le territoire de l’Union pourraient aussi être davantage 

élargis afin de permettre le recensement des compétences de différents niveaux déjà 

disponibles dans l’UE. Compte tenu de la souplesse de cet outil et de sa structure 

organisationnelle, de tels ajustements pourraient se faire assez facilement, en fonction des 

besoins, même de façon temporaire. Une autre possibilité envisageable consisterait à 

promouvoir activement le réservoir européen de talents au sein des communautés de réfugiés, 

y compris dans les pays tiers. Le réservoir européen de talents deviendrait ainsi un outil 

précieux pour appuyer les voies d’accès complémentaires liées à l’activité professionnelle 

dans les États membres80. 

                                                           
80  La recommandation (UE) 2020/1364 de la Commission du 23 septembre 2020 sur les voies légales 

d’accès à une protection dans l’Union européenne invite les États membres à faire la promotion de telles 

voies d’accès afin de prévoir plus de places d’admission légale et de tirer parti des compétences et des 

qualifications des innombrables réfugiés qu’il y a dans le monde. 
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